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PROCES VERBAL 
 

CONSEIL COMMUNAL 

SEANCE DU MARDI 18 AVRIL 2023 A 20 HEURES 

 

 

PRESENTS :  

M.M.CAPRASSE, Bourgmestre-Président; 

J.DEVILLE, M.KNODEN, P.CARA, J.GUILLAUME, Echevins; 

C.FETTEN, C.PHILIPPART, M.PHILIPPE, A.LAMBORELLE, A-S.GADISSEUX, 

N.GERADIN, V.PENOY, C.CRINS, F.MATHURIN, P. DUBUISSON, F MARVILLE, 

M.BUYTAERT, Conseillers communaux ; 

J-Y BROUET, Directeur général. 

 

Absents excusés : J DEVILLE, AS GADISSEUX, F MARVILLE, M BUYTAERT 

 

Points à soumettre en urgence :  
 

Néant 

 

1. 

Compte communal 2022 

Examen et approbation 

 

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution ;  

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, 

L1122-30, et Première partie, livre III ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et 

de la Décentralisation ; 

 

Vu les comptes établis par le Receveur régional ; 

 

Considérant que, conformément à l’article 74 du Règlement général de la Comptabilité 

communale et après vérification, le Collège communal certifie que tous les actes relevant de sa 

compétence ont été correctement portés aux comptes ; 

 

Considérant que le Collège communal veillera au respect des formalités de publication 

prescrites par l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

 

Considérant que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présents 

comptes aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande 

desdites organisations syndicales et avant la transmission des présents comptes aux autorités de 

tutelle, d’une séance d’information présentant et expliquant les présents comptes ; 
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Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 15/03/2023 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 13/04/2023 ; 

 

Après en avoir délibéré par 13voix pour et 0 voix contre et 0 abstention ; 

DECIDE 

 

Article 1er 

D’approuver, comme suit, les comptes de l’exercice 2022 : 

 

Bilan Actif Passif  

  € 58.461.835,87 € 58.461.835,87  

    

Compte de résultats Charges (C)  Produits (P) Résultat (P-C) 

Résultat courant € 8.529.275,61 € 8.969.702,20 € 440.326,59 

Résultat d'exploitation (1) € 9.928.319,46 € 11.020.725,41 € 1.092.405,95 

Résultat exceptionnel (2) € 1.952.443,71 € 1.220.817,92 € -731.625,79 

Résultat de l'exercice (1+2) € 11.880.763,17 € 12.241.543,33 € 360.780,16   

    

  Ordinaire Extraordinaire  

Droits constatés (1) € 10.382.307,73 € 6.654.291,54  

Non valeurs (2) € 73.606,26 € 0,00  

Engagements (3) € 9.328.240,84 € 12.276.370,71  

Imputations (4) € 9.135.316,00 € 6.976.896,64  

Résultat budgétaire (1-2-3) € 980.460,63 -€ 5.622.079,17  

Résultat comptable (1-2-4) € 1.173.385,47 € -322.605,10  
 

Article 2 

De transmettre la présente délibération aux autorités de Tutelle, au service des Finances et à la 

Directrice financière. 
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2. 

Octroi de subventions 

Délégation prévue par l’article L-1122-37 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation 

Délibération du Conseil communal du 21 décembre 2018 

Rapport annuel - exercice 2022 

Communication 

 

Vu les articles L-3331-1 à L-3331-8 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

réglant l’octroi et le contrôle de l’octroi et de l’utilisation de certaines subventions ; 

 

Vu l’article L-1122-37 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation par lequel le 

Conseil Communal peut déléguer sa compétence d’octroi de subvention au Collège Communal 

dans certaines limites ; 

 

Vu la circulaire du 30/05/2013 du Ministre Furlan précisant les modalités d’application des 

articles susmentionnés ; 

 

Considérant que, dans le but d'accélérer, d'alléger et d'assouplir la procédure, le Conseil 

communal a décidé de faire usage de cette faculté de délégation par décision du 21/12/2018 ; 

 

Le Collège communal, en vertu de la délégation précitée, fait rapport au Conseil communal sur 

les subventions qu’il a octroyées au cours de l’exercice 2022 ; les tableaux annexés à la présente 

délibération constituant le rapport précité. 

 

Voir annexe I en fin de rapport : Liste des subsides 

 

3. 

Nadrin - Site du Lac de Belle-Meuse  

Principe de vente 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures 

et notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu la circulaire du 23/02/2016 relative aux opérations immobilières des Pouvoirs locaux ; 

 

Considérant les frais à prévoir pour entretenir le site du Lac de Belle-Meuse et maintenir son 

exploitation ; que la Commune n’a pas vocation à assurer ces frais ; 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 26/05/2020 décidant le renouvellement du bail 

commercial du site du Lac de Belle-Meuse pour une période de 9 ans ;  

 

Considérant que le site du Lac de Belle-Meuse est grevé d’un bail commercial dont l’acte a 

été signé par devant Maître Dogné en date du 20/07/2021 pour une période de 9 ans, 

expirant le 24/07/2030; 

 

Considérant que l’article 16 dudit bail commercial mentionne qu’en cas de vente de 

l’immeuble, le preneur jouit d’un droit de préférence ; 
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Vu l’estimation, fournie par Maître Dogné dans le cadre de sa mission attribuée par le 

Collège communal du 23/09/2019 relative à l’établissement des estimations d’immeubles, 

d’un montant de 275 000€ ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 06/04/2023 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 13/04/2023 ; 

  

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 13 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE 

 

Article 1er : Le principe de la vente du site du Lac de Belle-Meuse, cadastré Houffalize, 

Division IV, Section F – Parcelles n°2083H, 2083K, 2084B, 2087B, 2090B, 2096D au 

montant de 300 000€. 

 

Article 2 : De charger le Collège Communal de notifier au preneur, par lettre recommandée, 

le prix et les conditions de la présente vente, à savoir un prix de vente de 300 000€, 

conformément à l’article 16 du bail commercial dont l’acte a été signé par devant Maître 

Dogné en date du 20/07/2021. 

 

 

4. 

Coupure de l’éclairage public en période de crise énergétique - Prolongation 

Délibération du Collège Communal du 20/03/2023  

Examen et ratification 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30 ;   

 

Vu l’article 135§2 de la nouvelle loi communale ; 

 

Vu la circulaire du Ministre du Logement des Pouvoirs locaux et de la Ville du 03/09/2022 

invitant les pouvoirs locaux à prendre toutes mesures utiles visant à encourager la réduction de 

la consommation d’énergie et à tendre vers une consommation responsable ; 

 

Vu la délibération du Conseil Communal du 22/10/2022 relative à la coupure de l’éclairage 

public en période de crise ; 

 

Vu la crise énergétique actuelle ;  

 

Considérant que cette dernière nécessite une vigilance accrue quant à la consommation 

d’énergie ; 

 

Considérant qu’il est nécessaire de continuer les défis énergétiques auxquels devront faire face 

tant les particuliers que les entreprises et les services publics ; 

 

Vu le courrier d’ORES du 21/02/2023 proposant les 3 options suivantes : 
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• Option 1 – Un fonctionnement conventionnel :  un allumage au coucher du soleil et une 

extinction au lever du soleil.  Cette option n’engendre aucune économie de 

consommation (kWh) par rapport aux consommations de l’année de référence (2021). 

 

• Option 2  –  Une extinction générale de 00H00 à 05H00 toutes les nuits : un allumage 

au coucher du soleil et une extinction au lever du soleil.  Cette option engendre une 

économie de consommation (kWh) 4% à 40 % suivant la structure du parc. 

 

• Option 3  –  Une extinction limitée de 00H00 à 05H00 du lundi au vendredi : et donc à 

l’exclusion des nuits de week-end (du vendredi au samedi & du samedi au dimanche) 

et des jours fériés (exemple : la nuit du 24 au 25 décembre).  Pour cette option, allumage 

au coucher du soleil et une extinction au lever du soleil et ce, 5 nuits/semaine sauf les 

nuits des jours fériés.  Cette option génère une économie de consommation (kWh) de 3 

% à 30% suivant la structure du parc. 

 

Considérant que l'éclairage public vise surtout la sécurité des piétons ; Que l'extinction 

partielle, de minuit à 5H00 du matin, ne devrait de ce fait pas augmenter de manière 

importante l'insécurité publique ; 

 

Vu la délibération du Collège Communal du 20/03/2023 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal 

Par 13 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 

RATIFIE 

La décision du Collège Communal du 20/03/2023, approuvant l’option 2 d’ORES -  extinction 

générale de 00H00 à 05H00 toutes les nuits à partir du 1er avril 2023 comme proposé dans son 

courrier du 21/02/2023. 

 

5. 

Convention d’occupation à titre précaire de la Place Janvier 45 à Houffalize 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) et ses modifications 

ultérieures, notamment son article L1122-30 ; 

 

Considérant la demande du secteur Horeca du centre-ville d’étendre leurs terrasses sur la 

place Janvier 45 ; 

 

Considérant que le règlement communal « terrasses » ne prévoit pas cette disposition ; 

 

Considérant la nécessité de fixer un cadre afin de permettre aux établissements demandeurs 

d’occuper la Place Janvier 45, à titre précaire pour la saison 2023 ; 

 

Par ces motifs ; 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 13 oui, 0 abstention et 0 opposition  

APPROUVE la convention d’occupation suivante : 
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CONVENTION D’OCCUPATION A TITRE PRECAIRE 

DE LA PLACE JANVIER 45 A HOUFFALIZE 

 

Objectifs : Mise à disposition d’un espace public pour la création d’une terrasse éphémère, 

gérée par les tenanciers d’établissements Horeca voisins intéressés.  

 

Période : La période d’installation de ces terrasses s’étend du 22 avril 2023 au 15 octobre 

2023. 

Mobilier : Le seul mobilier autorisé, devra avoir reçu l’accord préalable du Collège 

communal, sur proposition des tenanciers (Matériaux, photos contractuelles) ; aucun ancrage 

au sol ne sera autorisé. 

 

Surface : La surface globale d’installation est représentée par l’encadré rouge sur la carte ci-

dessous. La surface individuelle d’occupation est à définir entre les tenanciers candidats. Une 

visite sur place avec un représentant du Collège communal, sera effectuée avant le 22 avril, 

afin de définir ces limites. 

 

 
 

Propreté : Chaque occupant devra assurer la propreté de la surface occupée. Ainsi, il devra 

gérer, a minima, une poubelle privée sur l’espace lui étant réservé et dont le contenu ne pourra 

se retrouver dans les poubelles publiques. En aucun cas, les ouvriers communaux ne devront 

assumer ces deux tâches. Cela constitue une raison unilatérale et directe de fin d’occupation 

de l’espace réservé au tenancier responsable de ce défaut. 

 

Libération de l’espace : A chaque demande pour une occupation du lieu par une 

manifestation ayant reçu l’accord du Collège communal, l’espace devra être totalement ou 

partiellement libéré. Cela est d’application le temps de la manifestation, de ses montage et 
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démontage. En accord avec les organisateurs et tenanciers, une partie du mobilier pourrait être 

utilisée pour cette dite manifestation. Cette clause de libération de l’espace s’appliquera 

également en cas de demande du Collège communal, pour le temps que celui-ci trouvera 

nécessaire, sans obligation de justification de sa part. (En cas de travaux, par exemple.) 

 

Responsabilité : En cas d’accident, d’incident, de litige ou de vol, le Collège communal 

décline toute responsabilité. 

 

En cas de non-respect des clauses énumérées ci-dessus, ou d’une gestion de l’espace octroyé 

ne correspondant pas aux attentes du Collège communal, ce dernier se réserve le droit d’une 

suspension définitive de la convention en objet ; cette décision ne nécessitant aucune 

justification et prenant effet immédiatement ! 

 

 

6. 

Infrastructures sportives de Houffalize 

Bail emphythéotique entre la Commune de Houffalize et la Royale Entente Sportive 

Communale Houffaloise  

Projet d’acte  

Examen et approbation  

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30 ; 

 

Considérant la genèse de la RESCH – Royale Entente Sportive Communale Houffaloise en 

juin 2018 ; association sportive ayant pour but de regrouper sous une même bannière 

l'ensemble des clubs de football ayant leur siège et exerçant leurs activités sur le territoire 

communal, à l'exception de celui de Tavigny ; 

 

Vu le PV de réunion qui s’est tenue le 17/06/2019 entre les représentants du Collège 

communal et la RESCH ;  

 

Considérant qu’il y a lieu de redéfinir l’utilisation des différents sites ; 

 

Considérant que la Commune de Houffalize est propriétaire des parcelles cadastrées 

Houffalize, Division I, Section A, n°851D et 863B ;  

 

Considérant le projet d’aménager un terrain synthétique sis sur la parcelle n°851D ; 

 

Considérant que l’ASBL la RESCH peut récupérer la TVA et être subsidiée via le SWP, 

Infrasports ; 

 

Considérant que pour bénéficier de ces avantages financiers, l’ASBL la RESCH doit être 

propriétaire de cette parcelle ou jouir d’un droit réel via un bail emphytéotique ;  

 

Vu le projet de bail dressé par le Notaire François DOGNE par lequel la Commune concède à 

la RESCH un droit réel sur la parcelle cadastrée Houffalize, Division I, Section A, n°851D ;   

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 
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permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 13 oui, 0 non, 0 abstention, 

 

APPROUVE le projet de bail emphytéotique entre la Commune de Houffalize et la RESCH, 

par lequel la Commune concède à la RESCH un droit réel sur la parcelle cadastrée Houffalize, 

Division I, Section A, n°851D pour une durée de 30 ans, tel qu’annexé à la présente 

délibération. 

 

Ce dernier sera passé par devant l’Etude du Notaire DOGNE aux frais exclusifs de la 

Commune.   

 

Voir annexe II en fin de rapport : Projet de bail emphytéotique 

 

 

7. 

Infrastructures sportives de Saint-Roch à Houffalize 

Contrat de concession avec la Royale Entente Sportive Communale Houffaloise  

Révision  

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30 ; 

 

Considérant la genèse de la RESCH – Royale Entente Sportive Communale Houffaloise en 

juin 2018 ; association sportive ayant pour but de regrouper sous une même bannière 

l'ensemble des clubs de football ayant leur siège et exerçant leurs activités sur le territoire 

communal, à l'exception de celui de Tavigny ; 

 

Vu le PV de réunion qui s’est tenue le 17/06/2019 entre les représentants du Collège 

communal et la RESCH ;  

 

Considérant qu’il y a lieu de redéfinir l’utilisation des différents sites ; 

 

Considérant que le bail emphytéotique concédé par la Ville au profit de la Communauté 

française concernant les infrastructures sportives de Houffalize – Site Saint-Roch, est échu 

depuis le 08/12/2019 ; 

 

Considérant que les parcelles concernées par les infrastructures de Houffalize, cadastrées 

Houffalize, Division I, Section A, n°851D (terrain de sport de 2ha 63a 84ca) et 863B 

(installations sportives de 89a 96ca), sont propriétés de la Commune de Houffalize ;  

 

Vu la délibération du Conseil communal du 23/06/2020 approuvant le contrat de concession 

avec la Royale Entente Sportive Communale Houffaloise (RESCH) concernant les 

infrastructures sportives de Houffalize ; 
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Vu la délibération du Conseil communal de ce jour, 18/04/2023, approuvant le projet de bail 

emphytéotique entre la Commune de Houffalize et la RESCH concédant à la RESCH la 

parcelle n°851D ; 

 

Considérant les nouveaux statuts de la RESCH dont la modification des administrateurs de 

l’ASBL ; 

 

Considérant que le contrat de concession du 23/06/2020 doit être revu en conséquence ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD. 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 13 oui, 0 non, 0 abstention, 

 

APPROUVE le contrat de concession revu tel que repris en annexe, avec la Royale Entente 

Sportive Communale Houffaloise (RESCH) concernant les infrastructures sportives de 

Houffalize. 

 

Infrastructures sportives de Houffalize 

Contrat de concession  

avec la Royale Entente Sportive Communale Houffaloise 

(RESCH) 
 

L’an deux mille vingt-trois, 

Le dix-huit avril 

 

De première part, la Commune de HOUFFALIZE, représentée par Monsieur Marc 

CAPRASSE, Bourgmestre, assisté de Monsieur Jean-Yves BROUET, Directeur Général, 

agissant en exécution d’une décision du Conseil Communal du 18/04/2023  

 

Ci-après dénommée « le concédant », 

 

De seconde part, l’ASBL R.E.S.C. HOUFFALOISE, Club de Football (fusion des clubs de 

Houffalize, Bonnerue et Winaloise (Wibrin et Nadrin) en date du 15 juin 2018, représenté par 

Mme Anne-Catherine VAGUET, 36A Bonnerue à 6663 MABOMPRE, Secrétaire, assisté de 

Messieurs Alain MATHIEU, 22 Rue de la Villa Romaine à 6660 NADRIN, Trésorier, et Denis 

ANTOINE, 36A Bonnerue à 6663 MABOMPRE, Correspondant Qualifié auprès des instances 

du football (l’ACFF) 

Ci-après dénommée « le concessionnaire », 

 

Concernant la parcelle cadastrée Houffalize, Division I, Section A, n°851 D ayant fait l’objet 

d’un bail emphytéotique au profit de l’ASBL R.E.S.C. HOUFFALOISE, par décision du 

Conseil communal du 18/04/2023, pour une durée de 30 ans à dater de ce jour, 18/04/2023, soit 

jusqu’au 17/04/2053, n’est pas concernée par présente convention. 
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Article 1. 

Le concédant concède au concessionnaire qui accepte l’animation et la gestion de l’équipement 

dénommé « Section de HOUFFALIZE de la R.E.S.C. HOUFFALOISE » sur la parcelle 

cadastrée Houffalize, Division I, Section A, n°863B (installation sportive de 89a 96ca) 

comprenant : 

- 1 bâtiment comprenant 4 vestiaires collectifs, 1 vestiaire d’arbitre, 1 cafétéria, 1 cuisine, 

des locaux sanitaires, techniques, une réserve + rangement. 

- des containers de chantier aménagés. 

- 1 petit chalet à l’entrée. 

- Abords : emplacements de parkings. 

 

Article 2. 

La concession est consentie à titre gratuit. 

La présente convention est conclue pour une durée de 9 années consécutives avec tacite 

reconduction sauf préavis à donner dans un délai de 1 an de part et d’autre.  Elle prend cours le 

18/04/2023.    

 

Article 3. 

Le concessionnaire ne pourra donner, à l’équipement collectif désigné à l’article 1er, que 

l’affectation qui lui est propre et cela tout au long de la concession.  La propriété des ouvrages 

que le concessionnaire aurait effectué passera gratuitement au concédant.  

 

Article 4. 

L’entretien locatif est à charge du concessionnaire, qui devra laisser accès à tout moment à 

toutes les installations du complexe à l’agent délégué par la commune.  Si celui-ci constate 

l’existence de réparations locatives, la commune les signalera au concessionnaire avec le délai 

endéans lequel elle doit les effectuer.  Le concessionnaire doit signaler au concédant les grosses 

réparations qui lui incomberaient. 

 

L’entretien courant des abords est aussi à charge du concessionnaire. 

 

Article 5. 

Les bâtiments et installations sont assurés par le concédant.  Le concessionnaire souscrira une 

police d’assurance couvrant sa responsabilité civile pour tous risques résultant de l’exploitation 

du complexe sportif. 

 

Article 6.  

Toutes consommations, redevances et taxes dues du fait de l’occupation de ces installations 

seront payées par le concessionnaire, directement aux distributeurs. 

 

Article 7. 

La concession est incessible, en tout ou en partie. 

Le concessionnaire a le droit de louer les installations dans le respect de toutes les règles 

communales en vigueur, et aussi dans le respect légal des obligations en matière de sécurité et 

d’assurance.  

 

Article 8. 

Tout manquement du concessionnaire à l’une quelconque de ses obligations de faire ou de ne 

pas faire résultant pour lui des dispositions du présent acte, ou de celles de ses statuts entraînera 
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la résolution de la concession, de plein droit et sans sommation, ce sans préjudice du droit, pour 

le concédant, de réclamer, s’il y échet, des dommages et intérêts. 

 

Fait à HOUFFALIZE, en deux exemplaires, le 18 avril 2023 

 

Pour le Conseil communal, 

Le Directeur général,        Le Bourgmestre, 

JY BROUET         M CAPRASSE 

Pour la RESCH, 

Secrétaire, Trésorier,   Correspondant qualifié, 

A-C. VAGUET A. MATHIEU  D. ANTOINE 

 

 

8. 

Infrastructures sportives de Bonnerue 

Contat de concession avec la Royale Entente Sportive Communale Houffaloise  

Révision 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30 ; 

 

Considérant la genèse de la RESCH – Royale Entente Sportive Communale Houffaloise en 

juin 2018 ; association sportive ayant pour but de regrouper sous une même bannière 

l'ensemble des clubs de football ayant leur siège et exerçant leurs activités sur le territoire 

communal, à l'exception de celui de Tavigny ; 

 

Vu le PV de réunion qui s’est tenue le 17/06/2019 entre les représentants du Collège 

communal et la RESCH ;  

 

Considérant les parcelles concernées par les infrastructures de Bonnerue, cadastrées Houffalize, 

Division II, Section B, n°61K – terrain de sport (86 ares 26 centiares) et n°61G – installations 

sportives (12 ares 05 centiares) ;  

 

Vu la délibération du Conseil communal du 23/02/2021 approuvant le projet de bail 

emphytéotique entre l’ASBL « Entente sportive de Bonnerue » et la Ville de 

Houffalize concédant à la Commune de Houffalize les parcelles précitées pour une durée de 

30 ans ; 

 

Vu le bail emphytéotique signé le 13/04/2021 par devant Maître Dogné, Notaire à Houffalize ;  

 

Considérant qu’il y a lieu de redéfinir l’utilisation des différents sites ; 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 29/04/2021 approuvant le contrat de concession 

avec la Royale Entente Sportive Communale Houffaloise (RESCH) concernant les 

infrastructures sportives de Bonnerue ; 

 

Considérant les nouveaux statuts de la RESCH dont la modification des administrateurs de 

l’ASBL ;  
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Considérant que le contrat de concession du 29/04/2021 doit être revu en conséquence ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD. 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 13 oui, 0 non, 0 abstention, 

 

APPROUVE le contrat de concession revu tel que repris en annexe, avec la Royale Entente 

Sportive Communale Houffaloise (RESCH) concernant les infrastructures sportives de 

Bonnerue. 

 

Infrastructures sportives de Bonnerue 

Contrat de concession  

avec la Royale Entente Sportive Communale Houffaloise 

(RESCH) 
 

L’an deux mille vingt-trois,  

Le dix-huit avril  

De première part, la Commune de HOUFFALIZE, représentée par Monsieur Marc 

CAPRASSE, Bourgmestre, assisté de Monsieur Jean-Yves BROUET, Directeur Général, 

agissant en exécution d’une décision du Conseil Communal du 18/04/2023 

Ci-après dénommée « le concédant », 

De seconde part, l’ASBL R.E.S.C. HOUFFALOISE, Club de Football (fusion des clubs de 

Houffalize, Bonnerue et Winaloise (Wibrin et Nadrin) en date du 15 juin 2018, représenté par 

Mme Anne-Catherine VAGUET, 36A Bonnerue à 6663 MABOMPRE, Secrétaire, assisté de 

Messieurs Alain MATHIEU, 22 Rue de la Villa Romaine à 6660 NADRIN, Trésorier, et Denis 

ANTOINE, 36A Bonnerue à 6663 MABOMPRE, Correspondant Qualifié auprès des instances 

du football (l’ACFF) 

Ci-après dénommée « le concessionnaire », 

Concernant les biens cadastrés HOUFFALIZE, Division II, Section B, n°61K – terrain de sport 

(86 ares 26 centiares) et n°61G – installations sportives (12 ares 05 centiares) ;  

 

Ces biens appartenant à l’ASBL « Entente sportive de Bonnerue ont fait l’objet d’un bail 

emphytéotique au profit de la Commune de Houffalize pour une durée de 30 ans à dater du 

13/04/2021 soit jusqu’au 12/04/2051 ; 

 

Article 1. 

Le concédant concède au concessionnaire qui accepte l’animation et la gestion de l’équipement 

dénommé « Section de BONNERUE de la R.E.S.C. HOUFFALOISE » comprenant : 

- 1 terrain de football. 

- 1 bâtiment comprenant 2 vestiaires collectifs, 1 vestiaire d’arbitre, 1 salle – cafétéria,  

1 cuisine, des locaux sanitaires, techniques, une réserve + rangement 

- Abords : emplacements de parkings. 
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Article 2. 

La concession est consentie à titre gratuit. 

Cette concession est consentie jusqu’au 12/04/2051 à la date d’échéance du bail emphytéotique 

intervenu entre l’ASBL « Entente sportive de Bonnerue » et la Commune de Houffalize. 

 

Article 3. 

Le concessionnaire ne pourra donner, à l’équipement collectif désigné à l’article 1er, que 

l’affectation qui lui est propre et cela tout au long de la concession.  La propriété des ouvrages 

que le concessionnaire aurait effectués passera gratuitement au concédant.  

 

Article 4. 

L’entretien locatif est à charge du concessionnaire, qui devra laisser accès à tout moment à 

toutes les installations du complexe à l’agent délégué par la commune.  Si celui-ci constate 

l’existence de réparations locatives, la commune les signalera au concessionnaire avec le délai 

endéans lequel elle doit les effectuer.  Le concessionnaire doit signaler au concédant les grosses 

réparations qui lui incomberaient. 

 

L’entretien courant des abords est aussi à charge du concessionnaire. 

 

Article 5. 

Les bâtiments et installations sont assurés par le concédant.  Le concessionnaire souscrira une 

police d’assurance couvrant sa responsabilité civile pour tous risques résultant de l’exploitation 

du complexe sportif. 

 

Article 6.  

Toutes consommations, redevances et taxes dues du fait de l’occupation de ces installations 

seront payées par le concessionnaire, directement aux distributeurs. 

 

Article 7. 

La concession est incessible, en tout ou en partie. 

Le concessionnaire a le droit de louer les installations dans le respect de toutes les règles 

communales en vigueur, et aussi dans le respect légal des obligations en matière de sécurité et 

d’assurance.  

 

Article 8. 

Tout manquement du concessionnaire à l’une quelconque de ses obligations de faire ou de ne 

pas faire résultant pour lui des dispositions du présent acte, ou de celles de ses statuts entraînera 

la résolution de la concession, de plein droit et sans sommation, ce sans préjudice du droit, pour 

le concédant, de réclamer, s’il y échet, des dommages et intérêts. 

 

Fait à HOUFFALIZE, en deux exemplaires, le 18/04/2023 

 

Pour le Conseil communal, 

Le Directeur général,        Le Bourgmestre, 

JY BROUET         M CAPRASSE 

Pour la RESCH, 

Secrétaire, Trésorier,   Correspondant qualifié, 

A-C. VAGUET A. MATHIEU  D. ANTOINE 
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9. 

Infrastructures sportives de Wibrin  

Contat de concession avec la Royale Entente Sportive Communale Houffaloise  

Révision 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30 ; 

 

Considérant la genèse de la RESCH – Royale Entente Sportive Communale Houffaloise en 

juin 2018 ; association sportive ayant pour but de regrouper sous une même bannière 

l'ensemble des clubs de football ayant leur siège et exerçant leurs activités sur le territoire 

communal, à l'exception de celui de Tavigny ; 

 

Vu le PV de réunion qui s’est tenue le 17/06/2019 entre les représentants du Collège 

communal et la RESCH ;  

 

Considérant qu’il y a lieu de redéfinir l’utilisation des différents sites ; 

 

Considérant que les parcelles concernées par les infrastructures de Wibrin, cadastrées 

Houffalize, Division VII Wibrin, Section B, n°514G (installations sportives de 1a 15ca), 

526G (terrain de sport de 85a 78ca) et 526E (pâture de 25a 10ca), sont propriétés de la 

Commune de Houffalize ;  

 

Vu la délibération du Conseil communal du 23/06/2020 approuvant le contrat de concession 

avec la Royale Entente Sportive Communale Houffaloise (RESCH) concernant les 

infrastructures sportives de Wibrin ; 

 

Considérant les nouveaux statuts de la RESCH dont la modification des administrateurs de 

l’ASBL ; 

 

Considérant que le contrat de concession du 23/06/2020 doit être revu en conséquence ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 13 oui, 0 non, 0 abstention, 

 

APPROUVE le contrat de concession revu tel que repris en annexe, avec la Royale Entente 

Sportive Communale Houffaloise (RESCH) concernant les infrastructures sportives de 

Wibrin. 
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Infrastructures sportives de Wibrin 

Contrat de concession  

avec la Royale Entente Sportive Communale Houffaloise 

(RESCH) 
 

L’an deux mille vingt-trois,  

Le dix-huit avril  

De première part, la Commune de HOUFFALIZE, représentée par Monsieur Marc 

CAPRASSE, Bourgmestre, assisté de Monsieur Jean-Yves BROUET, Directeur Général, 

agissant en exécution d’une décision du Conseil Communal du 18/04/2023 

Ci-après dénommée « le concédant », 

De seconde part, l’ASBL R.E.S.C. HOUFFALOISE, Club de Football (fusion des clubs de 

Houffalize, Bonnerue et Winaloise (Wibrin et Nadrin) en date du 15 juin 2018, représenté par 

Mme Anne-Catherine VAGUET, 36A Bonnerue à 6663 MABOMPRE, Secrétaire, assisté de 

Messieurs Alain MATHIEU, 22 Rue de la Villa Romaine à 6660 NADRIN, Trésorier, et Denis 

ANTOINE, 36A Bonnerue à 6663 MABOMPRE, Correspondant Qualifié auprès des instances 

du football (l’ACFF ) 

Ci-après dénommée « le concessionnaire », 

Concernant les biens cadastrés HOUFFALIZE, Division VII Wibrin, Section B, n°514G 

(installations sportives de 1a 15ca), 526G (terrain de sport de 85a 78ca) et 526E (pâture de 25a 

10ca) ; 

 

Ces biens appartenant à la commune de HOUFFALIZE. 

 

Article 1. 

Le concédant concède au concessionnaire qui accepte l’animation et la gestion de l’équipement 

dénommé « Section de WIBRIN de la R.E.S.C. HOUFFALOISE » comprenant : 

- 1 terrain de football. 

- 1 bâtiment comprenant 3 vestiaires collectifs, 1 vestiaire d’arbitre, 1 cafétéria, des 

locaux sanitaires, techniques, une réserve + rangement, 1 garage. 

- 1 préau. 

- 1 terrain annexe 

- Abords : emplacements de parkings. 

 

Article 2. 

La concession est consentie à titre gratuit. 

La présente convention est conclue pour une durée de 9 années consécutives avec tacite 

reconduction sauf préavis à donner dans un délai de 1 an de part et d’autre.  Elle prend cours le 

19/04/2023.        

 

Article 3. 

Le concessionnaire ne pourra donner, à l’équipement collectif désigné à l’article 1er, que 

l’affectation qui lui est propre et cela tout au long de la concession.  La propriété des ouvrages 

que le concessionnaire aurait effectué passera gratuitement au concédant.  

 

Article 4. 

L’entretien locatif est à charge du concessionnaire, qui devra laisser accès à tout moment à 

toutes les installations du complexe à l’agent délégué par la commune.  Si celui-ci constate 
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l’existence de réparations locatives, la commune les signalera au concessionnaire avec le délai 

endéans lequel elle doit les effectuer.  Le concessionnaire doit signaler au concédant les grosses 

réparations qui lui incomberaient. 

 

L’entretien courant des abords est aussi à charge du concessionnaire. 

 

Article 5. 

Les bâtiments et installations sont assurés par le concédant.  Le concessionnaire souscrira une 

police d’assurance couvrant sa responsabilité civile pour tous risques résultant de l’exploitation 

du complexe sportif. 

 

Article 6.  

Toutes consommations, redevances et taxes dues du fait de l’occupation de ces installations 

seront payées par le concessionnaire, directement aux distributeurs. 

 

Article 7. 

La concession est incessible, en tout ou en partie. 

Le concessionnaire a le droit de louer les installations dans le respect de toutes les règles 

communales en vigueur, et aussi dans le respect légal des obligations en matière de sécurité et 

d’assurance.  

 

Article 8. 

Tout manquement du concessionnaire à l’une quelconque de ses obligations de faire ou de ne 

pas faire résultant pour lui des dispositions du présent acte, ou de celles de ses statuts entraînera 

la résolution de la concession, de plein droit et sans sommation, ce sans préjudice du droit, pour 

le concédant, de réclamer, s’il y échet, des dommages et intérêts. 

 

Fait à HOUFFALIZE, en deux exemplaires, le 18/04/2023 

 

Pour le Conseil communal, 

Le Directeur général,        Le Bourgmestre, 

J-Y. BROUET        M. CAPRASSE 

Pour la RESCH, 

Secrétaire, Trésorier,   Correspondant qualifié, 

A-C. VAGUET A. MATHIEU  D. ANTOINE 

 

 

10. 

Infrastructures sportives de Nadrin  

Contrat de concession avec la Royale Entente Sportive Communale Houffaloise  

Examen et approbation  

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30 ; 

 

Considérant la genèse de la RESCH – Royale Entente Sportive Communale Houffaloise en 

juin 2018 ; association sportive ayant pour but de regrouper sous une même bannière 

l'ensemble des clubs de football ayant leur siège et exerçant leurs activités sur le territoire 

communal, à l'exception de celui de Tavigny ; 
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Vu le PV de réunion qui s’est tenue le 17/06/2019 entre les représentants du Collège 

communal et la RESCH ;  

 

Considérant les parcelles concernées par les infrastructures de Nadrin, cadastrées Houffalize, 

Division IV, Section F, « Sur la Chavée »,  

N°486D, terrain de sport de 81 ares 45 ca, 

N°491 E, installations sportives de 5 ares 49 ca, 

N°497 C, terre de 16 ares 81 ca. 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 23/03/2021 approuvant le projet de bail 

emphytéotique entre la Fabrique d’Eglise de Nadrin et la Ville de Houffalize concédant à la 

Commune de Houffalize les parcelles précitées pour une durée de 30 ans ; 

 

Vu le bail emphytéotique signé le 20/07/2021 par devant Maître Dogné, Notaire à Houffalize ;  

 

Considérant qu’il y a lieu de redéfinir l’utilisation des différents sites ; 

 

Vu le projet de contrat de concession concernant les infrastructures sportives de Nadrin ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 13 oui, 0 non, 0 abstention, 

 

APPROUVE le contrat de concession tel que repris en annexe, avec la Royale Entente 

Sportive Communale Houffaloise (RESCH) concernant les infrastructures sportives de 

Nadrin. 

 

Infrastructures sportives de Nadrin 

Contrat de concession  

avec la Royale Entente Sportive Communale Houffaloise 

(RESCH) 
 

L’an deux mille vingt-trois,  

Le dix-huit avril  

De première part, la Commune de HOUFFALIZE, représentée par Monsieur Marc 

CAPRASSE, Bourgmestre, assisté de Monsieur Jean-Yves BROUET, Directeur Général, 

agissant en exécution d’une décision du Conseil Communal du 18/04/2023 

Ci-après dénommée « le concédant », 

De seconde part, l’ASBL R.E.S.C. HOUFFALOISE, Club de Football (fusion des clubs de 

Houffalize, Bonnerue et Winaloise (Wibrin et Nadrin) en date du 15 juin 2018, représenté par 

Mme Anne-Catherine VAGUET, 36A Bonnerue à 6663 MABOMPRE, Secrétaire, assisté de 

Messieurs Alain MATHIEU, 22 Rue de la Villa Romaine à 6660 NADRIN, Trésorier, et Denis 

ANTOINE, 36A Bonnerue à 6663 MABOMPRE, Correspondant Qualifié auprès des instances 

du football (l’ACFF) 
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Ci-après dénommée « le concessionnaire », 

Concernant les biens cadastrés HOUFFALIZE, Division IV, Section F, « Sur la Chavée »,  

N°486D, terrain de sport de 81 ares 45 ca, 

N°491 E, installations sportives de 5 ares 49 ca, 

N°497 C, terre de 16 ares 81 ca. 

 

Ces biens appartenant à la Fabrique d’Eglise de Nadrin ont fait l’objet d’un bail emphytéotique 

au profit de la Commune de Houffalize pour une durée de 30 ans à dater du 23/03/2021 soit 

jusqu’au 22/03/2051 ; 

 

Article 1. 

Le concédant concède au concessionnaire qui accepte l’animation et la gestion de l’équipement 

dénommé « Section de Nadrin de la R.E.S.C. HOUFFALOISE » comprenant : 

- 1 terrain de football (avec installation d’éclairage conforme à l’URBSFA) 

- 1 bâtiment comprenant 2 vestiaires collectifs, 1 vestiaire d’arbitre, 1 cafétéria, des 

locaux sanitaires, techniques, une réserve + rangement 

- Abords : emplacements de parkings. 

 

Article 2. 

La concession est consentie à titre gratuit. 

Cette concession est consentie jusqu’au 22/03/2051 à la date d’échéance du bail emphytéotique 

intervenu entre la Fabrique d’Eglise de Nadrin et la Commune de Houffalize. 

 

Article 3. 

Le concessionnaire ne pourra donner, à l’équipement collectif désigné à l’article 1er, que 

l’affectation qui lui est propre et cela tout au long de la concession.  La propriété des ouvrages 

que le concessionnaire aurait effectués passera gratuitement au concédant.  

 

Article 4. 

L’entretien locatif est à charge du concessionnaire, qui devra laisser accès à tout moment à 

toutes les installations du complexe à l’agent délégué par la commune.  Si celui-ci constate 

l’existence de réparations locatives, la commune les signalera au concessionnaire avec le délai 

endéans lequel elle doit les effectuer.  Le concessionnaire doit signaler au concédant les grosses 

réparations qui lui incomberaient. 

 

L’entretien courant des abords est aussi à charge du concessionnaire. 

 

Article 5. 

Les bâtiments et installations sont assurés par le concédant.  Le concessionnaire souscrira une 

police d’assurance couvrant sa responsabilité civile pour tous risques résultant de l’exploitation 

du complexe sportif. 

 

Article 6.  

Toutes consommations, redevances et taxes dues du fait de l’occupation de ces installations 

seront payées par le concessionnaire, directement aux distributeurs. 

 

Article 7. 

La concession est incessible, en tout ou en partie. 



260 

 

Le concessionnaire a le droit de louer les installations dans le respect de toutes les règles 

communales en vigueur, et aussi dans le respect légal des obligations en matière de sécurité et 

d’assurance.  

 

Article 8. 

Tout manquement du concessionnaire à l’une quelconque de ses obligations de faire ou de ne 

pas faire résultant pour lui des dispositions du présent acte, ou de celles de ses statuts entraînera 

la résolution de la concession, de plein droit et sans sommation, ce sans préjudice du droit, pour 

le concédant, de réclamer, s’il y échet, des dommages et intérêts. 

 

Fait à HOUFFALIZE, en deux exemplaires, le 18/04/2023 

 

Pour le Conseil communal, 

Le Directeur général,        Le Bourgmestre, 

JY BROUET         M CAPRASSE 

Pour la RESCH, 

 

Secrétaire, Trésorier,   Correspondant qualifié, 

A-C. VAGUET A. MATHIEU  D. ANTOINE 

 

 

11. 

Rénovation intérieure de l’église Saint-Jacques de Fontenaille  

Marché de travaux par procédure négociée sans publication préalable 

Cahier spécial des charges – Modifications des clauses administratives 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

 

Considérant le cahier des charges N° MH 2023-01 relatif au marché “Chapelle Saint-Jacques 

de Fontenaille - Restauration intérieure (Monument classé)” établi par l’auteur de projet, Muriel 

Hozay, Bourcy n°452 à 6600 Bastogne ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 62.428,00 € hors TVA ou 

75.537,88 €, 21% TVA comprise ; 
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Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

 

Considérant la délibération du Conseil communal du 26 octobre 2022 décidant de : 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° MH 2022-01 et le montant estimé du marché 

“Chapelle Saint-Jacques de Fontenaille - Rénovation intérieure (Monument classé)”, établis par 

le Service Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et 

par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 

62.428,00 € hors TVA ou 75.537,88 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Wallonie 

Patrimoine AWaP - Agence Wallonne du Patrimoine, rue des Brigades d'Irlande 1 à 5100 

Jambes. 

Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget initial 2023. 

 

Considérant la délibération du Collège communal du 14 novembre 2022 décidant :  

Article 1er : De lancer la procédure visant l'attribution du marché “Chapelle Saint-Jacques de 

Fontenaille - Rénovation intérieure (Monument classé)” suivant la procédure de passation 

choisie (procédure négociée sans publication préalable). 

Article 2 : De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure 

négociée sans publication préalable : 

- LEROY Jean-Claude, rue de Neufchâteau 100 à 6600 Bastogne ; 

- Eddy Pierret, Chemin de la Quiétude (Fays) 39 à 6687 Bertogne ; 

- PONDANT Daniel SPRL, Chemin du Saiwet 41 à 6600 Bastogne ; 

- DECO FACADES Eric PONDANT SPRL, rue de la Gare, Hollange 221 à 6637 Fauvillers ; 

- HILGERS Claude, Senonchamps 137 A à 6600 Bastogne ; 

- CHENOIX, Vieille route de Liège, 41 à 6900 MARCHE-EN-FAMENNE ; 

- GUILLAUME Didier, Rue du Village 47 à 6687 Bertogne. 

Article 3 : De fixer la date limite pour faire parvenir les offres à l'administration au 

21 décembre 2022 à 11h00. 

Article 4 : D’inscrire le crédit permettant cette dépense au budget initial 2023. 

 

Considérant la décision du Collège communal du 27 février 2023 décidant :  

Article 1er : D'arrêter la procédure de passation pour Chapelle Saint-Jacques de Fontenaille - 

Rénovation intérieure (Monument classé). Le marché ne sera pas attribué et sera éventuellement 

relancé ultérieurement. 

Article 2 : D'avertir les soumissionnaires susmentionnés par écrit de cette décision. 

 

Considérant qu’il est nécessaire de modifier les clauses administratives du cahier spécial des 

charges en ce qui concerne le chapitre relatif aux motifs d’exclusion et sélection qualitative ; 

 

Considérant qu’il est nécessaire de les faire approuver par le Conseil communal ;  

 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par Wallonie Patrimoine AWaP - Agence 

Wallonne du Patrimoine, rue des Brigades d'Irlande 1 à 5100 Jambes ; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget inital 2023, à l’article 

79017/724-60 (n° projet 20210132)  ; 

 



262 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 03 avril 2023 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 14 avril 2023 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 13 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE 

 

Article 1er : D'approuver la modification des clauses administratives du cahier des charges N° 

MH 2023-01 et le montant estimé du marché “Chapelle Saint-Jacques de Fontenaille - 

Restauration intérieure (Monument classé)”, établis par le Service Marchés publics. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 

des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 62.428,00 € hors TVA ou 75.537,88 €, 21% 

TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Wallonie 

Patrimoine AWaP - Agence Wallonne du Patrimoine, rue des Brigades d'Irlande 1 à 5100 

Jambes. 

 

Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget initial 2023, à l’article 

79017/724-60 (n° projet 20210132) ; 

 

 

12. 

PCDR – ADDENDUM – Rénovation de la maison du PNDO et de ses abords 

Abandon du projet dans sa forme actuelle  

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures ; 
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Considérant que le marché de services pour le marché “Rénovation de la maison du Parc naturel 

du PNDO et de ses abords” a été attribué à Kerger & Quoilin Architectes sprl, Chemin du Hays 

n°1 à 6840 Neufchâteau ; 

 

Considérant le cahier des charges relatif à ce marché établi par l’auteur de projet, Kerger & 

Quoilin Architectes sprl, Chemin du Hays n°1 à 6840 Neufchâteau ; 

 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

* Lot 1 (PROJET BATIMENT), estimé à 844.117,06 € hors TVA ou 1.021.381,64 €, 21% TVA 

comprise ; 

* Lot 2 (AMENAGEMENTS DES ABORDS), estimé à 125.067,48 € hors TVA ou 

151.331,65 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 3 (AMENAGEMENTS ARTISTIQUES ), estimé à 32.573,80 € hors TVA ou 

39.414,30 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 1.001.758,34 € hors TVA ou 

1.212.127,59 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

 

Considérant la décision du Conseil communal du 26 avril 2022 décidant :  

Article 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “PCDR / 

Addendum : Rénovation de la maison du Parc naturel du PNDO”, établis par l’auteur de projet, 

Kerger & Quoilin Architectes sprl, Chemin du Hays n°1 à 6840 Neufchâteau. Les conditions 

sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.001.758,34 € hors TVA ou 1.212.127,59 €, 21% 

TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Service 

Public de Wallonie - Direction du Développement Rural - Service Central, Avenue Prince de 

Liège n°7 à 5100 Jambes. 

Article 4 : De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 5 : De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget extraordinaire de 

l’exercice 2022, articles 879/724-60 (n° de projet 20220092). 

Article 6 : Ce crédit fera l'objet d'une prochaine modification budgétaire. 

 

Considérant la décision du Conseil communal du 26 octobre 2022 décidant : 

Article 1er : D'approuver la modification des clauses administratives du cahier spécial des 

charges “PCDR / Addendum : Rénovation de la maison du Parc naturel du PNDO”, établi par 

l’auteur de projet, Kerger & Quoilin Architectes sprl, Chemin du Hays n°1 à 6840 Neufchâteau. 

Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.001.758,34 € hors TVA ou 

1.212.127,59 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Service 

Public de Wallonie - Direction du Développement Rural - Service Central, Avenue Prince de 

Liège n°7 à 5100 Jambes. 

Article 4 : De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 5 : De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget extraordinaire de 

l’exercice 2022, article 879/724-60 (n° de projet 20220092). 
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Considérant la décision du Collège communal du 20 février 2023 décidant : 

Article 1 : D'arrêter les procédures d'attribution pour le Lot 1 (PROJET BATIMENT), le Lot 2 

(AMENAGEMENTS DES ABORDS) et le Lot 3 (AMENAGEMENTS ARTISTIQUES ). Les 

lots ne seront pas attribués. 

Article 2 : D'avertir les soumissionnaires susmentionnés par écrit (par e-mail et recommandé) 

de cette décision. 

 

Considérant la décision du Collège communal du 20 février 2023 décidant : 

Article 1er : De résilier le marché « PCDR Addendum Maison du PNDO: Auteur de projet, 

surveillance et coordination ». La mission de Kerger & Quoilin sprl se cloture et le paiement 

contractuel des honoraires à concurrence de 70 % du montant estimé du marché peut donc avoir 

lieu, sans aucune quelconque autre indemnité. 

Article 2 : De libérer le cautionnement d’un montant de 2.950,00 € constitué le 23/11/2018 

auprès de la banque Belfius. 

 

Article 3 : De transmettre pour contre-signature la présente délibération à l'adjudicataire Kerger 

& Quoilin sprl, chemin du Hays 1 à 6840 Neufchâteau. 

 

Considérant la volonté du Parc Naturel des Deux Ourthes d’abandonner le projet dans sa forme 

actuelle ;  

 

Considérant qu'une partie des coûts des travaux est subsidiée par le Service Public de Wallonie 

- Direction du Développement Rural - Service Central, Avenue Prince de Liège n°7 à 5100 

Jambes ; 

 

Considérant qu’une partie des coûs des travaux est subsidiée par le Service Public de Wallonie 

Tourisme - Commissariat Général au Tourisme, Avenue Gouverneur Bovesse 74 à 5100 

Jambes ; 

 

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire de 

l’exercice 2023, articles 879/724-60 (n° de projet 20230106) ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 03/04/2023 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’e-mail du Receveur régional en date du 14/04/2023 décidant de ne pas remettre d’avis ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 13 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE 

 

Article 1er : D’abandonner le projet relatif à “la rénovation  de la maison du Parc Naturel des 

Deux Ourthes et de ses abords » dans sa forme actuelle. 

Article 2 : D’envoyer la présente délibération au Service Public de Wallonie Tourisme - 

Commissariat Général au Tourisme, Avenue Gouverneur Bovesse 74 à 5100 Jambes. 

Article 3 : D’envoyer la présente délibération au Service Public de Wallonie - Direction du 

Développement Rural - Service Central, Avenue Prince de Liège n°7 à 5100 Jambes. 
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13. 

GAL – Pays de l’Ourthe  

Stratégie de développement local du territoire 

Engagement de soutien financier (FEADER – LEADER) 

Examen et approbation 

 

Vu le règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du conseil du 2 décembre 2021 

établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 

membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) 

et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen 

agricole pour le développement rural (FEADER) ; 

 

Vu le Plan Stratégique wallon pour la Politique agricole commune approuvé par la Commission 

européenne le 5 décembre 2022 ; 

 

Vu l’objet social de l’asbl GAL Pays Pays de l’Ourthe qui est de valoriser des ressources du 

patrimoine naturel et culturel du territoire concerné afin de favoriser un développement 

économique durable et de qualité en renforçant les liens entre tous les acteurs concernés. 

 

Vu la délibération du Conseil du 22 septembre 2022 validant le soutien à l’élaboration de la 

Stratégie de Développement Local pour le territoire du GAL Pays de l’Ourthe ; 

 

Considérant la procédure d’élaboration des fiches-projets sur base des pré-projets sélectionnés 

par l’Assemblée Générale du GAL Pays de l’Ourthe en date du 07 février 2023 selon la 

procédure mise en œuvre par le GAL et qui seront soumis au financement du FEADER dans le 

cadre de LEADER 2013-2027 ; 

 

Considérant que, lors de sa séance du 29 mars 2023, l’Assemblée Générale du Gal Pays de 

l’Ourthe a approuvé la Stratégie de Développement local (SDL) Leader 2023-2027 du Pays de 

l’Ourthe ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 31/03/2023 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 13/04/2023. 

 

DECIDE, par 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

 

Article 1 : d’approuver la Stratégie de Développement local (SDL) portée par le GAL Pays de 

l’Ourthe dont le budget s’élève à 1.785.000 euros. 

Cette SDL reprend les projets :  

- Fiche projet : « Coordination » dont le budget est de 357.000€ ; 

- Fiche projet 1 : « Résilience des circuits courts » dont le budget est de 285.640€   

- Fiche projet 2 : « Développer l’autosuffisance en énergie et en eau, au Pays de l’Ourthe 

» dont le budget est de 326.820€ ;  

- Fiche projet 3 : « Faciliter la mobilité active et solidaire en améliorant les connexions 

inter-villages et l’accès au vélo. » dont le budget est de 326.860€ ; 

- Fiche projet 4 : « Préservation de l’abeille noire via le renforcement du maillage 

écologique » dont le budget est de 279.240€ ; 
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- Fiche projet 5 : « Réseau de soutien aux @changes, à la création et à la transmission » 

dont le budget est de 209.440€. 

 

Article 2 : de marquer son accord pour le dépôt de la dite SDL auprès du SPW-ARNE au plus 

tard le 21 avril 2023  

Article 3 : de s’engager à soutenir financièrement, solidairement avec les autres communes 

partenaires du territoire du GAL, la part locale de 10% prévue dans le plan de financement et 

ce à concurrence de 7.000€ par an pendant 4 ans à dater de l’année de lancement de la 

programmation Leader 2023-2027 du GAL Pays de l’Ourthe après sélection par le 

Gouvernement Wallon.   

Article 4 : de s’engager, solidairement avec les 6 autres communes du territoire du GAL Pays 

de l’Ourthe, à aider le GAL dans la gestion de sa trésorerie, et ce en permettant au GAL de 

conserver l’avance communale de 25.000€ (dont il a déjà possession) afin d’assurer la trésorerie 

du futur programme Leader pendant toute sa durée.  

Article 5 : de participer aux instances décisionnelles de l’Asbl GAL si le dossier de candidature 

est retenu, selon les modalités définies lors de sa mise en place 
 

 

14. 

Appel à projets « Objectif Proximité » 

Règlement et composition du jury 

Examen et approbation 

 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment son article L1122-30 ;  

 

Vu le courrier daté du 11.10.2022 du Gouvernement wallon, Willy BORSUS, Ministre de 

l’Economie, du Commerce Extérieur, de la Recherche et de l’Innovation, du Numérique, de 

l’Aménagement du Territoire, de l’Agriculture, de l’IFAPME et des Centres de Compétence, 

annonçant le lancement de l’appel à projets « Objectif Proximité » pour l’octroi de primes à 

l’installation de nouveaux commerçants et aux commerçants existants souhaitant se 

réinventer ; 

 

Considérant que cet appel à projets, vise à redynamiser les centres-villes et à les rendre plus 

attractifs en réduisant le nombre de cellules commerciales vides, notamment via l’octroi 

d’une prime régionale de maximum 6.000€ pour l’installation de nouveaux commerces ou la 

réorientation des services offerts par des commerces existants ;  

 

Vu le dossier de candidature dressé par la Commune de Houffalize et approuvé par le 

Collège en date du 9 janvier 2023 ; 

 

Vu la décision favorable du Comité de Pilotage Régional du 24 janvier 2023 quant à la 

candidature de la commune de Houffalize ;  

 

Vu les documents transmis par email en date du 3 mars 2023 pour la mise en application du 

dispositif au sein de la commune de Houffalize ;  
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Considérant que le dossier, objet de la présente décision, n’a pas d’impact financier pour la 

commune, la prime étant octroyée par le Département de Développement économique – 

Direction des implantations commerciales.  

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil Communal après avoir délibéré,  

Par 13 voix, 0 non, 0 abstention,  

DECIDE 

 

Article 1 : D’approuver le règlement de l’appel à projets « Objectif Proximité » tel que 

rédigé par le Service Public de Wallonie Economie, Emploi et Recherche, en partenariat 

avec l’UCM. 

 

Article 2 : De valider la composition du jury de sélection, eu égard des conditions reprises 

dans l’appel à candidature et de l’approbation du dossier de candidature par le Comité de 

Pilotage Régional. 

 

Opérateur local : Agence de Développement Local, Noémie Vanbelinghen 

Structure d’Accompagnement à l’Auto-Création d’Emploi : Créa-Job, Pascale Yerna 

Administration communale : Echevin du commerce, Philippe Cara 

Autre opérateur économique : Association du Management de Centre-Ville, Erwan Leliveld 

 

Article 3 : De désigner, Noémie Vanbelinghen, coordinatrice de l’ADL, comme personne 

responsable du dossier de candidature au sein de l’administration communale.  

 

 

15. 

Circulation routière - Règlement complémentaire de circulation  

Stationnement des véhicules électriques  

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant rélgement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

 

Considérant l’arrivée de bornes de rechargement pour véhicules électriques et hybrides sur le 

territoire de la Commune ; 
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Considérant  la nécessité d’encadrer le stationnement de ces véhicules et de limiter le 

stationnement anarchique des autres usagers ;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries ; 

 

Vu l’expertise de légalité et d’opportunité (avis technique favorable) transmise par le Service 

public de Wallonnie Mobilité et Infrastructures, courrier daté du 29/03/2023; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD. 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 1 abstention (M PHILIPPE), 

DECIDE,  

 

Article 1 : La création de 3 emplacements de stationnement, à durée limitée, dédiés au 

rechargement des voitures électriques et hybrides aux endroits suivants : 

1/ Nadrin – sur le parking du Syndicat d’initiative, route du Hérou 

2/ Houffalize – sur la Place de l’Eglise, perpendiculaire au bâtiment de Houtopia 

3/ Houffalize – sur le parking de Houtopia, rue de La Roche, à proximité du Skate Park et de 

l’aire Siam 

 

1/ 

  
2/ 

 
3/ 
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Article 2 : La mesure sera matérialisée par le placement : 

D’un signal E9a complété du symbole du disque pour une durée limitée 

 
Complété par un panneau additionnel, reprenant la durée limitée de stationnement : 

« 1 heure maximum » 

 

 

 

 

Complété par un panneau additionnel de type IV, h, reprenant la catégorie de véhicule 

 
 

Les emplacements seront délimités par un marquage au sol spécifique reprenant le design du 

panneau additionnel de type IV, h. 

 

Article 3 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

 

 

 

  

1 HEURE MAXIMUM 
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16. 

Circulation routière - Règlement complémentaire de circulation  

Pré-Lion - Interdiction de stationnement des véhicules de camping  

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant rélgement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la nécessité de limiter le stationnement des motor-homes sur le nouvel espace de 

convivialité récemment aménagé au « Pré-Lion » à Houffalize, rue Porte à l’Eau en raison 

notamment de l’existence d’une Aire Siam, rue de la Roche à Houffalize, espace dédié à 

accueillir motor-homes selon les modalités arrêtées par un règlement communal ;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD. 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 13 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  

 

Article 1 : Le placement d’un panneau de signalisation pour limiter le stationnement des 

véhicules de camping à la hauteur de la ruelle menant au Pré Lion (1) et rappelé sur l’aire de 

stationnement considérée (2)   
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Article 2 : La mesure sera matérialisée par le placement d’un panneau de validité zonale 

(début et fin de zone) reprenant le signal E1 complété par la mention relative à la durée « de 

22h00 à 8h00 » et le pictogramme « véhicule de camping » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 3 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

17. 

Circulation routière – Règlement complémentaire de circulation  

Petite-Mormont – Circulation interdite  

Examen et approbation 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant rélgement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun ;  

 
22H - 8H 
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Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la présence à 6666 Petite-Mormont - Wibrin d’un tronçon de voirie « Le vieux 

Chemin » interdit à la circulation excepté circulation locale, matérialisé par un panneau de 

signalisation de part et d’autre du tronçon ;  

 

Considérant l’existence d’une liaison entre ce tronçon « Le vieux Chemin » et la voirie 

communale, anciennement « Sentier 42 » ;  

 

Considérant que cette voirie « de liaison » est fréquemment considérée par les automobilistes 

comme étant un raccourci; 

 

Considérant l’absence de panneau de circulation à la jonction de cette voirie agricole et la 

route communale  principale;  

 

Considérant la nécessité de rappeler à tout individu n’étant pas riverain ou agriculteur qu’il est 

interdit de circuler dans cette rue ; de faire respecter cette mesure par le placement de 

panneaux adéquats ;   
 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries ; 

 

Vu l’expertise de légalité et d’opportunité (avis technique favorable) transmise par le Service 

public de Wallonnie Mobilité et Infrastructures, courrier daté du 29/03/2023; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD. 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 13 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  

 

Article 1 : Le placement d’un panneau de signalisation « accès interdit, excepté desserte 

locale et usage agricole » à la jonction de la voirie « de liaison » et de la route communale à 

Petite-Mormont, 6666 Wibrin ;  
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Article 2 : La mesure sera matérialisée par le placement : 

D’un signal d’interdiction C3 

 
 

Complété par deux panneaux additionnels de type IV, e, reprenant les 2 catégories suivantes :  

Excepté desserte locale et usage agricole  

 

  
 

 

Article 3 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

18. 

Placement d’un abribus à Sommerain, N827  

Convention avec l’Opérateur de Transport de Wallonie  

Examen et approbation 

 

Vu l’article 1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu le projet de convention nous transmis par l’Opérateur de Transport de Wallonie par 

laquelle il ressort une intervention financière communale d’un montant de 1.494,35 € tvac, 

représentant 20% de l’investissement ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à  

22 000€ a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article  
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L 1122-40, 4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par  13 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

APPROUVE   

 

Article 1 : La convention, ci-annéxée, faisant partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : L’intervention communale au montant de 1.494,35 € tvac. Cette somme sera 

prévue à la première modification budgétaire de l’exercice 2023. 

 

Voir annexe III en fin de rapport : Convention OTW 

 

19. 

Roc d’Ardenne- Edition 2023 

Partenariat communal 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l’article L-1122-30 ;  

 

Considérant la demande de la société GOLAZO, Schoebroekstraat 8 à 3583 PAAL, 

représentée par M. Sébastien LEGAT, coordinateur, sollicitant la collaboration de la Ville de 

Houffalize dans le cadre de l’organisation de l’édition 2022 du « Roc d’Ardenne », du 28 au 

30 avril 2023 ; 

 

Considérant que la demande porte sur un subside en espèces, sur le prêt et la mise à 

disposition de différents matériels ainsi que sur l’exécution de différentes prestations par le 

service travaux, dans le cadre de travaux préparatoires, de la mise en place et du démontage 

de matériels ou d’interventions ponctuelles et diverses lors de la manifestation ; 

 

Considérant que le montant de l’intervention en espèces s’élève à 20.000,00 euros ; 

 

Considérant que les avantages divers en nature peuvent être estimés à 16.018,25 euros comme 

détaillé dans l’estimation établie par le Service Travaux ; 

 

Considérant que l’avantage total peut dès lors être estimé à un montant de 20.000 € + 

16.018,25 € = 36.018,25 € ;  

 

Considérant qu'il est de bonne administration de soutenir ce type de manifestation au vu de 

son impact sportif et des retombées touristiques pour la commune ; 

 

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont prévus au service ordinaire du 

budget de l’exercice 2 aux articles 76418/332-02 et 76418/124-48 ; 

 

Vu les articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

réglant l’octroi et le contrôle des subventions octroyées par les Communes ; 

 

Vu la circulaire du 30/05/2013 du Ministre Furlan précisant les modalités d’application des 

articles susmentionnés ; 
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Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 15 mars 2023 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 13/04/2023 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal,  

Après en avoir délibéré par 11 voix pour, 0 voix contre et 2 abstentions (C PHILIPPART, M 

PHILIPPE) ; 

DECIDE 

 

Article 1er 

 

De participer, en partenariat avec la société GOLAZO, à l’organisation de l’édition 2023 du 

« Roc d’Ardenne », du 28 au 30 avril 2023, selon les termes de la convention de coopération 

ci-annexée ; 

 

Article 2 

 

D’octroyer un subside communal en numéraire de 20.000 € et d’approuver la mise à 

disposition sur les lieux aux dates de l’événement de différents matériels, ainsi que 

l’exécution de différentes prestations préparatoires, notamment de montage et démontage. 

 

Conformément à l’article L-3331-4 du CDLD, le Conseil communal précise : 

 

•          l’intervention communale est de nature à promouvoir des activités utiles à l’intérêt 

public ; 

•          l’étendue : 20.000 euros en espèces + prestations en nature décrites ci-dessus ; 

•          la dénomination du bénéficiaire : GOLAZO SPORTS SA  

•          les fins en vue desquelles la subvention est octroyée : organisation du Roc d’Ardenne  

           2023 à Houffalize ; 

•          les conditions d’utilisation particulières : néant  

•          les justifications exigées : budget 2023 de l’événement 

•          les modalités de liquidation : les justificatifs sont à rentrer préalablement à la 

liquidation du subside qui aura lieu en une seule et unique tranche. 

 

Article 3 

 

De financer ces dépenses par les crédits inscrits au service ordinaire de l’exercice 2023 aux 

articles 76418/124-48 et 76418/332-02. 

 

Article 4 

 

Afin d’assurer l’accueil des participants et autres spectateurs pendant tout le week-end, le 

camping communal du Viaduc pourra être utilisé. A cet effet, le Collège communal est chargé 

de désigner une association locale afin d’assurer la gestion et l’organisation des lieux. 

L’association précitée pourra réclamer aux usagers une contrepartie (avec un maximum de 20 

euros par emplacement et par nuitée) pour le service. L’électricité et l’eau seront fournies et 

prises en charge par la Commune. 

Voir annexe IV en fin de rapport : Convention de coopération 
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20. 

Organisation du Happy Bike Days  

Convention de concession d’exclusivité pour 3 ans au profit de O2Bikers 

Examen et approbation 

 

Vu le règlement 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 

et à la libre circulation de ces données (RGPD) ; 

 

Vu la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des 

traitements de données à caractère personnel ; 

 

Vu la loi du 05 août 1992 sur la fonction de police et notamment son article 25/4 ; 

 

Vu la délibération du Conseil Communal du 30 septembre 2021 autorisant notamment la Zone 

de police Famenne-Ardenne à faire usage de caméras-piétons (bodycam) au sein de la zone 

précitée ; 

 

Considérant la demande en date du 05 décembre 2022 du CDP Christophe BRÜCK, Directeur 

Coordonnateur de la Police Fédérale en Province de Luxembourg, visant à obtenir auprès du 

Conseil communal, l’autorisation d’utilisation de caméras mobiles par les services de police 

sur le territoire de la commune de Houffalize dans le cadre des Legend Boucles de Bastogne ;  

 

Considérant que les caméras mobiles interviendront en appui dans la gestion de l’espace 

public ainsi que dans la vérification sur le terrain de la bonne installation et du respect des 

dispositifs de sécurité repris dans le plan de sécurité ; 

 

Considérant qu’il s’agit, pour les bodycams, d’enregistrer et de contextualiser les conditions 

de déroulement d’une intervention ou d’un contrôle, et de ce fait, d’améliorer le compte-rendu 

des interventions à l’égard des autorités administratives et judiciaires ainsi que la sécurité des 

policiers ; 

 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention ; 

DECIDE  

 

De donner son autorisation de principe conformément aux dispositions légales et 

réglementaires pour l’utilisation de caméras mobiles sur le territoire de la commune de 

HOUFFALIZE dans le cadre des Legend Boucles de Bastogne et ce, par les services de police 

fédéraux et locaux. 
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21. 

Assemblée générale ordinaire d’IMIO le 23/05/2023 

Ordre du jour 

Délégation aux représentants de la Commune de reporter les décisions de l’AG 

Examen et approbation 

 

Vu la convocation adressée ce 15/03/2023, par l’Intercommunale IMIO aux fins de participer à 

l’Assemblée générale ordinaire d’IMIO qui se tiendra le 23 mai 2023 à 18h00, dans les locaux 

du Business Village Ecolys by Actibel – Avenue d’Ecolys 2 à 5020 Suarlée (Namur); 

 

Vu les articles L1523-2,8°, L1523-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

et les statuts de l’Intercommunale IMIO. 

 

Vu la délibération du Conseil du 29/01/2019 portant sur la prise de participation de la Commune 

à l'intercommunale de mutualisation en matière informatique et organisationnelle (IMIO) ;  

 

Vu les documents de travail annexés à la susdite convocation, relatifs aux différents points 

inscrits à l’ordre du jour ; 

 

Considérant que l'ordre du jour, sur lequel le Conseil doit se prononcer, porte sur: 

 

1. Présentation et approbation des comptes 2022 et du rapport de gestion du Conseil 

d’Administration ; 

2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes 

3. Décharge aux administrateurs ; 

4. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communal,  

D E C I D E, par 13 oui, 0 non et 0 abstention, 

 

1. De marquer son accord sur les différents points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale ordinaire qui se tiendra le 23/05/2023, tels qu’ils sont repris dans la 

convocation, et sur les propositions de décision y afférentes, à savoir : 

1. Présentation et approbation des comptes 2022 et du rapport de gestion du Conseil 

d’Administration ; 

2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes 

3. Décharge aux administrateurs ; 

4. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes. 

 

2.  De charger les délégués désignés pour représenter la Commune par décision du Conseil 

Communal du 29.01.2019, de rapporter la présente délibération telle quelle à 

l’Assemblée générale ordinaire de IMIO. 

 

3 De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et 

de déposer une copie conforme de celle-ci au siège social de l’Intercommunal IMIO, 

avant l’Assemblée générale. 
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22. 

Fabrique d’église de BURET 

Remplacement de membres démissionnaires 

Avis 

 

Vu la délibération du Conseil de la fabrique d’église de Buret, en date du 23/02/2023, 

procédant au remplacement de Madame Suzanne LEEMANS (MARRENNE), membre 

démissionnaire par Monsieur Patrick ANTOINE, élu en qualité de membre du Conseil par 4 

voix sur 4 suffrages valables ; 

 

Monsieur Patrick ANTOINE, deviendra membre de la fabrique et achèvera le mandat de son 

prédécesseur ; 

 

Vu la délibération du Conseil de la fabrique d’église de Buret, en date du 23/02/2023, 

procédant au remplacement de Monsieur Alfred LERUTH, membre démissionnaire par 

Madame Fanny MEUNIER, élue en qualité de membre du Conseil par 4 voix sur 4 suffrages 

valables ; 

 

Madame Fanny MEUNIER, deviendra membre de la fabrique et achèvera le mandat de son 

prédécesseur ; 

 

Vu la délibération du Conseil de la fabrique d’église de Buret, en date du 23/02/2023, 

procédant au remplacement de Monsieur Adelin GERARDY, membre démissionnaire par 

Monsieur Robert PEPELS, élu en qualité de membre du Conseil par 4 voix sur 4 suffrages 

valables ; 

 

Monsieur Robert PEPELS, deviendra membre de la fabrique et achèvera le mandat de son 

prédécesseur ; 

 

Vu la délibération du Conseil de la fabrique d’église de Buret, en date du 23/02/2023, 

procédant au remplacement de Monsieur Robert HUET, membre démissionnaire par Madame 

Martine DELHEZ, élue en qualité de membre du Conseil par 4 voix sur 4 suffrages valables ; 

 

Madame Martine DELHEZ, deviendra membre de la fabrique et achèvera le mandat de son 

prédécesseur ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, le Conseil communal par 13 

oui, 0 abstention et 0 non émet un avis favorable  

 

quant au remplacement de Madame Suzanne LEEMANS (MARRENNE), Alfred LERUTH, 

Adelin GERARDY, Robert HUET démissionnaires par Monsieur Patrick ANTOINE, Fanny 

MEUNIER, Robert PEPELS et Martine DELHEZ élus en qualité de membre du Conseil de 

fabrique par 4 voix sur 4 suffrages valables. 
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23. 

Fabrique d’église de BURET 

Désignation des Président, Secrétaire et Trésorier 

Avis 

 

Vu les délibérations du Conseil de la fabrique d’église de Buret, en date du 23 février 2023 

procédant à la désignation du Président et du Secrétaire du Conseil de la fabrique d’église. 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 13 voix, 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE de remettre un avis favorable sur 

 

1) la désignation de madame Martine DELHEZ en tant que Présidente ; 

2) la désignation de Madame Fanny MEUNIER en tant que Secrétaire ; 

3) la désignation de Monsieur Robert PEPELS en tant que Trésorier ; 

4) la composition du Conseil de fabrique  et du Bureau des Marguilliers tels que 

constitués. 
 

 

24. 

Fabrique d’église de LES TAILLES 

Budget 2023 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Tailles, pour l’exercice 2023, voté en séance du Conseil 

de fabrique du 16 décembre 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 10 mars 2023 ; 

 

Vu la décision du 24 mars 2023, réceptionnée en date du 29 mars 2023, par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 14/04/2022 ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

Par 13 oui, pour 0 abstention et 0 non, 
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ARRETE : 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Tailles, pour l’exercice 2023, approuvé par le 

Conseil de fabrique en date du 16 décembre 2022 est approuvé comme suit : 

 

Ce budget, après réformations, se présente de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales           5.535,09 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de :   5.085,09 (€) 

Recettes extraordinaires totales 4.596,91 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 0,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 4.596,91 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.755,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 4.377,00 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 10.132,00 (€) 

Dépenses totales 10.132,00 (€) 

Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 
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Commune de Houffalize – Fabrique d'église de Les Tailles 

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 

BUDGET 2023  

 

Article budget Nouveau montant Observations 

Total recettes ordinaires 5.535,09 €  

R17 5.085,09 € 
Suite recalcul du boni présumé de 

l’année 2022 

Total recettes 

extraordinaires 
4.596,91 €  

R20 4.596,91 € 
Erreur dans le calcul du boni présumé 

de l’année 2022 

Total recettes 10.132,00 €  

Total dépenses 10.132,00 €  

Excédent 0,00 €  

 

Remarque :  

 

Les montants de la colonne « compte 2021 » qui devaient être repris dans l’élaboration de ce 

budget devaient être ceux approuvés par le Conseil communal en date du 22 mars 2022 donc 

montants réformés. 

 

 

25. 

Fabrique d’église de BOEUR 

Budget 2023 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Boeur, pour l’exercice 2023, voté en séance du Conseil 

de fabrique le 22 mars 2023 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 27 mars 2023 ; 
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Vu la décision du 31 mars 2023, réceptionnée en date du 05 avril 2023, par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 14/04/2022 ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

Par 13 oui, pour 0 abstention et 0 non, 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Boeur, pour l’exercice 2023, voté en séance 

du Conseil de fabrique du 22 mars 2023, est approuvé comme suit : 

 

Ce budget se présente de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales           7.818,50 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de : 5.381,56 (€) 

Recettes extraordinaires totales 65.564,20 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 0,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 5.582,20 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.076,20 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 8.324,50 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 59.982,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 73.382,70 (€) 

Dépenses totales 73.382,70 (€) 

Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 
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Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 

BUDGET 2023  

 

Article budget Nouveau montant Observations 

Total recettes ordinaires 7.818,50 €  

R17 5.381,56 € Erreur de calcul 

Total recettes 

extraordinaires 
65.564,20 € Erreur de calcul 

Total recettes 73.382,70 €  

Total dépenses 73.382,70 €  

Excédent 0,00 €  

 

 

26. 

Ordonnances de police 

Communication et/ou ratification 

 

Ratifiées par 13 oui 

 

 

27. 

Décisions de l’autorité de Tutelle 

Communication 

 

 

28. 

Adoption du procès-verbal de la séance du 02/03/2023 

 

Adopté par 13 oui 
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DIVERS 

 

Suite à la suppression de l’arrêt de bus à Pisserotte, le Conseiller communal, A. 

LAMBORELLE demande à nouveau au Collège communal d’intervenir auprès du TEC afin 

de trouver et de mettre en place des solutions de mobilité en faveur des habitants du village de 

Tailles. 

 

 

HUIS CLOS 

 

 

                          

Le Directeur général,        Le Bourgmestre, 

J-Y. BROUET        M. CAPRASSE 

 
























































































